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CABINET DU PREFET

Arrêté n°PAEFPS/2022/043/SIDPC du 9 décembre 2022 portant organisation d’un jury de certification d’une unité d’enseignement «
pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » par l’Association de Sauvetage et d’Éducation à la Sécurité du

Cotentin

Art. 1 : Une unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours» va être organisée par l’ Association de
Sauvetage et d’Education à la Sécurité du Cotentin (ASE Cotentin) à Cherbourg en Cotentin du 12 au 16 décembre  2022. L’examen des
dossiers et les certifications auront lieu le vendredi 16 décembre 2022 à 18h au 88 boulevard Maritime à Cherbourg-en-Cotentin (50100).
Art. 2 : La présidence du jury de certification sera assurée par : M. David PICHON, directeur opérationnel départemental FFSS50.
Les membres du jury désignés ci-après assisteront le président :
- Docteur Emmanuel LECOQ — médecin
- Thimothé FIQUET — formateur de formateurs
- Guillaume COUE – formateur de formateurs
- Frédéric LEPINGARG − formateur de formateurs
Art. 3 : En cas d’empêchement du médecin, il est possible de le remplacer par un autre médecin. Il en est de même pour un autre membre du
jury.
Art. 4 :  Les instructeurs, membres de jury, doivent être recyclés.
Signé : Pour le Préfet ; le Directeur de Cabinet : François FLAHAUT


DIVERS

DISP - Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires de Bretagne-Normandie-Pays de Loire

Arrêté du 12 décembre  2022 portant délégation de signature à Madame Marilyn BENOOT en qualité de cheffe d’établissement de la
maison d’arrêt de CHERBOURG à compter du 2 janvier 2023

Vu le code pénitentiaire, et notamment en ses articles R.113-65, R.112-7 à R.112-9, R.223-2 à R.223-7,
Vu  l'arrêté  du  29  décembre  2016  modifiant  l'arrêté  du  27  décembre  2016  fixant  le  ressort  territorial  des  directions  interrégionales  de
l'administration pénitentiaire et de la mission des services pénitentiaires de l'outre-mer
Vu le Décret n° 97-3 du 7 janvier 1997 et l'arrêté du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels des services
déconcentrés de l'Administration Pénitentiaire
Vu l’arrêté de la Ministre d’Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 14 septembre 2018 portant nomination et prise de fonction de
Madame Marie-Line HANICOT en qualité de Directrice Interrégionale des services pénitentiaires de Rennes à compter du 1er octobre 2018
Vu l’arrêté du 8 novembre 2022 du Directeur de l’Administration Pénitentiaire portant délégation de signature pour la Direction Interrégionale
des Services Pénitentiaires de Rennes
Vu l'arrêté de la Ministre d'Etat, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 28 juillet 2015 portant mutation de Madame Marilyn BENOOT à
compter du 31 août 2015 en qualité de cheffe d'établissement de la maison d’arrêt de Cherbourg
Vu l'arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 1er juin 2022 portant nomination de Monsieur Laurent DI NATALE à compter du 1er
mai 2022 en qualité d’adjoint au chef d'établissement de la maison d’arrêt de Cherbourg
Vu l'arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 8 octobre 2021 faisant l’objet du reclassement de Monsieur Jérôme CHAMBRILLON
à compter du 1 janvier 2021 en qualité d’adjoint au chef de détention de la maison d’arrêt de Cherbourg
Vu l’arrêté du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice du 12 juillet 2021 portant mutation de Monsieur Arnaud MALET à compter du 1er
septembre 2021 à la direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes en qualité de Directeur Placé
Vu la décision de la Directrice Interrégionale des Services Pénitentiaires de Rennes (Bretagne, Normandie et Pays de la Loire) du 12 décembre
2022 mettant à disposition à la maison d’arrêt de Cherbourg Monsieur Arnaud MALET, du 2 au 18 janvier 2023 en appui de la direction de cet
établissement
Art.  1 :  Madame Marie-Line HANICOT, Directrice Interrégionale  des  Services  Pénitentiaires  de Rennes,  donne délégation  de signature  à
Madame Marilyn BENOOT, chef d'établissement de la maison d’arrêt de Cherbourg, pour tout acte ou décision relatifs à la gestion individuelle
ou collective des personnes placées sous main de justice, des personnels et ressources humaines, à la gestion économique et financière de la
maison d’arrêt de Cherbourg, ainsi qu'aux relations partenariales et de communication développées à la maison d’arrêt de Cherbourg, et ce
dans la limite des fonctions et attributions confiées à la Directrice Interrégionale.
Art.  2 :En cas  d’absence ou d’empêchement  de  Madame Marilyn BENOOT,  délégation  de signature  est  donnée à Monsieur  Laurent  DI
NATALE,  Adjoint  au  chef  d’établissement  de  la  maison  d’arrêt  de  Cherbourg,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Jérôme
CHAMBRILLON, adjoint au chef de détention de la maison d’arrêt de Cherbourg, délégation de signature temporaire du 2 au 18 janvier 2023
est donnée à Monsieur Arnaud MALET directeur placé à la direction interrégionale des services pénitentiaires de Rennes 
Art. 3 :Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Manche.
Signé :La Directrice Interrégionale des Services Pénitentiaires de Rennes : Marie-Line HANICOT
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